
DÉBATS DES COMMUNES

sur les possibilités d'emploi de la part des asso-
ciations provinciales de médecins, de dentistes et
d'ingénieurs, ou dépend-il de ceux qui lui sont
donnés par le Service de la main-d'œuvre du
Canada?

L'hon. Allan J. MacEachen (ministre de la
Main-d'ouvre et de l'Immigration): Des appels
téléphoniques et des visites aux employeurs
et aux associations provinciales permettent
fréquemment aux Centres de main-d'œuvre
du Canada d'obtenir des renseignements
sur les offres d'emploi, le lieu de travail
et les salaires. Ces renseignements nous sont
utiles pour conseiller les clients qui cherchent
un emploi, pour trouver des emplois aux
clients (dont les immigrants) et pour obtenir
l'information qui permet de répondre aux
offres d'emploi des employeurs. Les Centres
de main-d'œuvre du Canada et les bureaux
régionaux du ministère ont entre autres fonc-
tions celle d'obtenir de telles associations pro-
vinciales les renseignements qui assurent une
meilleure compréhension de ces marchés du
travail. Pour sa part, l'administration centrale
du ministère, à Ottawa, obtient régulièrement
des associations nationales les renseignements
utiles sur les possibilités d'emploi pour les
nouveaux diplômés d'université.

LA DISTRIBUTION DU COURRIER DANS LA
RÉGION DE CHARLOTTETOWN

Question n° 789-L'hon. M. MacLean:
Le ministère des Postes a-t-il reçu des plaintes

sur la lenteur de la distribution du courrier dans
la région de Charlottetown et, dans l'affirmative,
quelle mesure a-t-on prise pour en déterminer les
raisons et y remédier?

L'hon. Eric W. Kierans (ministre des Postes
et des Communications): Oui, nous avons
reçu seize plaintes en tout. Une enquête a
été instituée dans chaque cas, et chaque fois
qu'on a pu déterminer la cause du retard,
des mesures ont été prises pour empêcher que
la même chose ne se reproduise.

LES LOCATAIRES DE MAISONS DE RAPPORT
ET LE COURRIER

Question n° 804-M. Macquarrie:
1. Dans quelles villes du Canada trouve-t-on des

locataires de maisons de rapport qui ne peuvent
recevoir leur courrier du facteur en raison du
«programme d'austérité» actuel?

2. Quel est le nombre approximatif de personnes
qui sont dans la situation susmentionnée?

3. Quelles dispositions ont été prises pour que
ces personnes puissent recevoir leur courrier?

4. Combien de protestations sont-elles parvenues
au gouvernement au sujet de cette situation?

5. Quel montant le gouvernement prévoit-il
économiser en n'assurant pas le service de livraison
dans les immeubles d'habitation?

L'hon. Eric W. Kierans (ministre des Postes
et des Communications): 1. Aucune. Les iti-
néraires de facteurs sont maintenant prolon-
gés de façon normale jusqu'à tous les im-
meubles d'habitation. Les restrictions tem-
poraires sur les prolongements des itinéraires
qui entraient dans le cadre du programme
d'austérité ont pris fin en octobre 1969.

2. Aucune.
3. Sans objet.
4. Sans objet.
5. Sans objet.

LE NOMBRE ESTIMATIF DE CANADIENS
RECEVANT LEUR COURRIER-LA

FRÉQUENCE DU SERVICE

Question n° 805-M. Macquarrie:
Dans chacune des provinces et dans chacun des

territoires du Canada, quel est le nombre approxi-
matif de Canadiens qui reçoivent actuellement
leur courrier a) six jours par semaine, b) cinq
jours par semaine et, c) trois jours ou moins
par semaine?

L'hon. Eric W. Kierans (ministre des Postes
et des Communications): Au 30 novembre
vembre 1969, le nombre des points de remise
desservis par facteurs dans chacune des pro-
vinces et chacun des territoires était le sui-
vant:

Points de remise
desservis

directement
par facteurs

Terre-N euve................................. 24,883
Nouvelle-Écosse........................... 90,224
Nouveau-Brunswick...................... 62,501
Île-du-Prince-Édouard...... ............. 9,367
Québec.................. ...... ............ 1,256,197
Ontario................ .................... 1,646,030
M anitoba.................................... 183,048
Saskatchewan................................ 118,765
Alberta...................................... 274,807
Colombie-Britannique........................ 484,555
Territoire du Yukon............ ............... nil
Territoires du Nord-Ouest.................... nil

4,150,377

Points de remise
desservis par
facteurs au

moyen de boîtes
postales multiples

269
1,147

618
61

4,721
5,237

958
471

1,158
3,550

nil
nil

18,190

Nombre total
des points de

remise desservis
par facteurs

25,152
91,371
63,119
9,428

1,260,918
1,651,267

184,006
119,236
275,965
488,105

nil
nil

4,168,567

[M. Muir (Cape Breton-The Sydneys).]
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